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LA HALLE DE LA MAISON DE VI LEE

(ancien Arsenal.)

W. Deonna.

Les recents amencigements.

epuis longtemps on s'etonnait que la halle converte, devant la
maison de Ville, recemment classee comme monument historique1,
fut mal entretenne, qn'on y laissät entreposer chars, bicyelettes,
echelles, planches, debris de tout genre, que les jours de Grand
Gonseil les deputes y garassent leurs automobiles, que les vieux
canons y fussent ä l'abandon et sales; en un mot que l'on se

desinteressät etrangement de cette place evocatrice de nombreux souvenirs du

passe genevois. On s'etait emu et on avait proteste. En 1923, le retour de deux des

carious enleves en 1814 par l'Autriebe et gracieusement restitlies apres plus d'un
siecle, leur solennelle installation en cette place, avaient de nouveau attire l'atten-
tion attristee des vieux Genevois. Et plus d'une fois, avant la guerre mondiale dejä, on
avait songe ä transferer ces « vieux serviteurs negliges » en un asile oü ils seraient
desormais ä l'abri et bien soignes, au Musee d'Art et d'Histoire, dans la cour
centrale ou devant l'entree principale 2.

Nos autorites avaient enfin prete l'oreille ä ces reclamations. En 1923 le Gonseil
d'Etat nommait une commission extraparlementaire pour etudier le probleme de

l'amenagement des canons sous l'ancien arsenal, de la conservation et eventuelle-
ment de la restauration des fresques de G. de Beaumont qui en ornent les murs3.
La commission s'etait rennie, pleine de zele, avait elabore de consciencieux
rapport, et auoune decision n'etait survenue, de plus graves soucis, la reelection du
Gonseil d'Etat en automne 1924, preoccupant nos magistrals4.

1 Genava I, p 126.
2 Emile Demolt, Vieux serviteurs nesh^es Les anciens canons de Geneve, << Tribune de Geneve »,

7 juin 1922; C Funaz, Pour le transfert des canons de Varsenal, ibid 10 juin 1922.
3 Genava, TT, 1921, p. 80; Rapport sur la gestion du Conseil (PEtat pour Vannee 1923, p. 13.
4 Genava, III, 1925, p. 60.
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La direction du Musee d'Art et d'Histoire a estime qu'il etait de son devoir,
puisqu'il s'agit de documents de notre histoire locale, de faire aboutir les demarches
anterieures. Elle a trouve un appui bienveillant aupres de M. le Conseiller d'Etat
J. Boissonnas — qui s'etait deja interesse a cette question en sa qualite de membre
de la Commission des collections archeologiques et de la salle des Armures au Musee,
et qui, on le sait, est un amateur d'armes des plus competents — ainsi qu'aupres de

M. le Chancelier Th. Bret. Sur leur proposition, le Conseil d'Etat a bien voulu
prendre, le 15 mai 1925, un arrete interdisant tout depot sur cet emplacement et
chargeant le Musee d'Art et d'Histoire de son amenagement, de sa surveillance
et de son entretien.

La boite aux lettres qui deparait un des piliers, le cadre oü le Departement de

Justice et Police exposait les hideuses photographies des decedes non reconnus,
d'autres afliches, tous les depots qui deparaient cet endroit ont disparu. Les laides
boiseries qui sans nncessite couvraient les murs sont loin. Les solides poutres appa-
rentes du plafond, dont la peinture s'ecaillait teile une lepre, les crepis et les peintures
des parois ont ete discretement restaures par les soins de l'architecte cantonal. On

a dispose autrement les canons, en partie autour des piliers centraux; les seaux
ä incendie aux couleurs genevoises qui se troirvaient la jadis, mais qu'on avait otes,
ont reapparu, constituant une curieuse frise decorative; sur les pilastres des

armures genevoises du XVIe siecle forment des panoplies. La vieille Halle de

1'Hotel de Ville n'est plus maintenant un entrepot en desordre. Soigneusement

amenagee, regulierement entretenue par les soins du Musee d'Art et d'Histoire,
eile constitue comme une annexe de eelui-ci et ne craint plus d'attirer les regards
des passants.

Ceux-ci savent-ils evoquer le passe qu'elle contient

La place decant V Hotel de Ville.

D'anciennes images representent ce coin de la vieille Geneve. C'est, an Musee

d'Art et d'Histoire, le tableau allegorique dit de la Justice (salle des souvenirs histo-

riques, n° N. 501 (fig. 1)), ceuvre que le peintre Samuel de Rameru executa et offrit ä

la Seigneurerie en 1652, qui se trouvait en 1664 dans l'antisalle de la salle du Conseil

a 1'Hotel de Ville J, qui en fut ote, puis replace en 1815 2, et enfm remis an Musee

(don du Conseil d'Etat, 1880). On apergoit au premier plan, ä gauche, la halle cou-

verte, plus loin 1'Hotel de Ville, la fontaine, l'arsenal Saint-Aspre, la porte Bandet,

1 Mem. Soriete Histoire, 4°, IV, 1915, p. 212, refer., pi. IX, p. 54, p. 137, note 3; ed 8°, VII'
1849, p. 170. — P. Martin, A propos du tableau de la Justice, Genava, II, 1924, p. 220 sq. Ce tableau

a ete plus d'une fois reproduit. Doumergue, La Geneve calviniste, p. 309.
2 9 novembre 1815: « On a replace dans la Salle dite des Pas-Perdus un ancien tableau 5 I'huile

representant la figure de la Justice, allegorie placee devant l'Hotel-de-Ville et environnee de divers

emblemes ». Journal de Marc-Jules Sues pendant la Restauration genevoise, ed. Guillot, 1913, p. 148.
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tons les edifices du XVIIe siecle1. Voici une estampe de la collection Rigaud (Biblio-
theque publique), «La Paix descendant du ciel le 10 fevnei 1789 sui la Repubhque
de Geneve » c'est la place de 1'Hotel de Ville avec l'ancien arsenal a droite, a gauche

1'Hotel de Ville, la fontaine au centie 2. Voici celle de Geissler,«le Retoui du Gonseil

geneial»tenu le 10 fevner 1789 3, voici la gravuie de 1822 par Escuyer 1

I ig 1 —La Justice Musee d Art et d Histoire n° 501

La fontaine de VHotel de Ville.

Aisement leconnaissable sui ces vieilles images, ce com a cependant subi quelques
changements au cours des temps lis n'ont affecte que pen la Mais on de Ville, dont
les facades datent du XVIIe siecle 5, mais lis ont transfoime la vieille place de la Tour

1 Siu ces edifices, Dot mergi e La Geneve calviniste, p 108
2 Nos Centenaues, 1914, p 249, fig
3 Ibid 1914, p 267, fig
4 /bid 1914, p 265, fig
0 r Maptti\, La Maison de Ville 1906



Bauclet; eile a disparu, la fontaine qui s'elevait ä l'intersection des rues de 1'Hotel
de Ville et de la Treille. II en est question des 1517 1. En 1523, lors de la reception
de la duchesse de Savoie, Isabelle de Portugal, on y voit Geneve personnifiee, ayant
a ses cotes des figures allegoriques:

Qui en signe de joye ä tasse pleine
A tons passans par grant, fraternite
Donnaient boyre du vin de la fontaine 2.

Ge n'etait sans doute encore qu'un appareil provisoire et non une fontaine
permanente. Mais en 1576 le Conseil accepte les propositions d'un fontainier de Nyon,
Claude Cuvit, qui s'offre ä faire venir de l'eau du Bourg-de-Four devant 1'Hotel de

Ville; il se met ä l'oeuvre, et la meme annee le nomme Bernard Girod regoit 500
florins « ä bon compte de täche de la conche de la fontaine devant la maison de Ville »2.

G'est cette fontaine qu'on apergoit, sur le tableau de 1652 au Musee. 11 faut croire que
ces travaux etaient insuffisants, puisqifau debut, du XVIIIe siecle on est oblige de

les refaire.
Qu'est devenue cette construction du XVIe siecle, demolie en 1711-12 Le

bassin, sur le tableau*de 1652, ressemble beaucoup ä celui de la fontaine cpie Ton

voit encore an Bourg-de-Four 4. Quant an pilier, comme en 1712 on etablit un bassin

an Grand Mezel, « on propose d'y placer le pilier cle la fontaine de la Maison de Ville
qu'on ötait presentement», ce qui, toutefois, ne fut pas execute5.

En effet, en 1711, l'ingenieur Abeille 6 est charge de l'execution d'une nouvelle
fontaine en cet endroit. L'an suivant, 1712, Joseph Favre est regu maitre magon

pour avoir execute «le chapiteau au-dessus de la colonne de la Fontaine de la Maison
de Ville »; en 1715, c'est le tour d'Abraham Matthey qui « a fait divers ouvrages au

bassin, a la colonne de la fontaine de la maison de Ville »7. L'ornementation en est

plus riche que precedemment. C'est un grand bassin ovale d'oü s'eleve une colonne

corinthienne, cannelee, en marbre jaspe, et que surmonte un globe dore: les quatre

1 18 aoüt 1517. <• On va visiter les sources des fontaines cjui doivent venir en la place du Bourg-
de-Four devant Saint-Pierre et devant la Maison de Ville. Visitetur locus in quo aqua labitur ante
ad constructionem bornellorum venire debencium ad platheam Burgil'oris, ante Sanctum Petrum
et Dornum Ville ». Registres du Conseil, VIII, p. 174; cf. Grenus, Fragments hist, et hiogr. avant la

Reformation, 1823, p. 105.
2 Gai.iffe, Geneve hist, et archeol., p. 187; Doumergue, Geneve calviniste, p. 397; Mem. Soc.

[list., 1, p. 200.
3 Cartier, Mem. Soc. Hist. (4°), IV, 1915, p. 137, note 2.
4 Reverdin, in Lamrert, Les fontaines anciennes de Geneve, 1921, p. 10.
5 Registres du Conseil] Reverdin, ibid., p. 10.
6 Rivoire, in Lambert, Les fontaines anciennes de Geneve, p. 7. Sur Abeille, Brun, Schweiz.

Künstlerlexikon, s. v. Abeille, p. 3; Diet. hist, biogr. sitisse, s. v. Abeille, p. 33.
7 Nos Anciens, 1905, p. 113.
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faces du piedestal portent, des sujets ornes de figures 1. On voit cette fontaine sur les

estampes des XVIIIe et XIXe siecles citees plus haut, comme sur une medaille
de Dassier de 1738 2.

La fontaine de l'Hötel deVille est supprimee en 1854 3, etsa colonne corinthienne
orne des cette annee la fontaine de la Place du Port4.

Le carcan et le tribunal.

On ne voit plus le carcan; il etait fixe tout d'abord a la fatjade de l'Hötel de

Ville, sous la plaque de 1558, qui rappelait les evenements de 1535 et qui fut enlevee

en 1814; des 1562 il est porte en face sous la halle couverte 5. On ne voit plus
le Tribunal, le siege judiciaire; on y rendait les arrets criminels jusqu'en 1829.

C'est la que furent prononcees les sentences contre Gruet, Servet, et qu'en 1762

on jeta dans les flammes le Gontrat social et l'Emile de Rousseau 6.

La halle couverte. — Sa construction.

A quelle epoque reraonte la construction 7 de la halle couverte Elle existe des

1415, oü le 10 juillet «les syndics et quelques conseillers se trouverent sous la halle
de la Maison de Ville pour donner ordre ä l'arrivee de l'empereur Sigismond »8.
Ce premier edifice est agrandi ou reconstruit en 1464, car le 10 mars l'eveque Jean
Louis de Savoie cede a la communaute un terrain en face de la maison commune,
pour y elever un nouveau depot de ble 9. Quelques annees apres, l'etat materiel
de 1475 mentionne la halle recemment construite, «ala noviter erecta»10. IIy a lades
caves, une citerne11; en 1493 on en repare le toit, qui laisse passer la pluie12. II y a la

1 Mallet, Description de Geneve ancienne el moderne, 1807, p. 80-1; Perrin, Les vieux quarticrs
de Geneve, 1904, p. 13.

2 Lambert, Les fontaines anciennes de Geneve, p. 17.
3 Reverdin, in Lambert. Les fontaines anciennes de Geneve, p. 10, ou en 1855, p. 17.
4 Rivoire, ibid., p. 7; Reverdin, p. 11.
5 Doumergue, Autrefois el aujourd'hui, Guide historique et pMoresque de Vetranger ä Geneve,

p. 40.
6 Ibid., p. 40.
7 Galiffe, Geneve hist, et arch., p. 248, note 5. — Fatio, Geneve ä travers les siecles, 1900,

p. 64, 81, 84, fig. —• J. Mayor, Bull. Soc. Hist., I. 1892-7, p. 127 sq. — Doumergue, La Geneve
calviniste, p. 311-12. — Dictionnaire hist, et biogr. suisse, s. v. Arsenal. —• Mallet, Description de
Geneve ancienne et moderne, 1807, p. 79. — Perrin, Vieux quarliers de Geneve, 1904, p. 11-12. —
C. Martin, La maison bourgeoise dans le canton de Geneve, p. XVII, pi. 15.

8 Voir Registres du Conseil, ed. Rivoire, I, p. 172; Grenus, Fragments historiques, p. 5.
9 Borel, Foires, p. 78.

10 Mem. Soc. Hist., VIII, 1852, p. 296.
41 Registres du Conseil, TV, p. 275, 269, 278, 280, 490, etc.
12 Ibid., V, p. 157.

13
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un cabaret (1508)1, qui clonne sujets de plaintes, que Ton ferme pour cette raison
en 1513 a, mais que I'on retablit pen apres en 1524 3.

Nouvelle reconstruction totale au XVIe siecle par les soins de Jean Bogueret,
dont on voit les initiales I.B. avec la date 1588 sur I'ecusson dont il est fait mention
plus loin 4, et sans doute aussi par ceux de son parent Nicolas Bogueret. Nouvelle
reconstruction an XVI Ie siecle, et nouvelle date, 1634, sur le meme ecnsson. L'edi-
fice, dont les fagacles ont ete restaurees en 1890 5, est celni que montre le tableau
de 1652 et que nous avons sous les yeux.

Sa destination.

Pendant son existence, la halle a change plusieurs fois de destination. Elle
est tout d'abord le grenier ä ble de la Seigneurerie, « ala bladi6, ala fori vel mercati
bladi, ala civitatis gebennensis, ala ante domum Ville, ala ante domum communem».

Elle devient depot d'armes depuis 1720 et surtont depuis 1783, pour remplacer
l'arsenal de la maison Saint-Aspre ä l'entree de la rue des Granges7, et eile conserve
ce role jusqu'en 1877; a cette date l'arsenal est transfere dans les nouvelles casernes
de Plainpalais ou il est encore. G'est ensuite la «Salle des Armures et collections

historiques», ou l'on garde les collections anciennes cl'armes8 appartenant ä l'Etat
et cedees par lui a la Ville des 1870, jusqu'au moment ou elles sont transferees dans

le Musee d'Art et d'Histoire, inaugure en 1910 9.

Depuis 1923, la salle de l'etage sert de depots aux Archives d'Etat10 ä 1'etroit
dans l'Hötel de Ville, mais le bätiment conserve tonjours le nom d'« ancien arsenal

», et les canons qui y sommeillent aujourd'hui rappellent sa vieille destination.
Un premier depot d'armes avait eu lien des le XIVe siecle dans l'Hötel de Ville,

et en 1507 dans la «Grande Grotte»11. En 1554 l'eglise Saint-Germain devient maga-
sin d'artillerie jusqu'en 1557. En 1557 la Seigneurie achete aux Viry la maison

1 Registres du Conseil, VII, p. 22, 83: «Decabareto existente subtus alam Domiis communis».
2 Ibid., VII, p. 355, 364.
* Ibid., IX, p. 385.
4 Bull. Soe. Hist., I, p. 129 sq.
5 Mayor, ibid., p. 127 sq. Restauration de l'IIotel de Ville et de l'ancien arsenal.
6 Registres du Conseil, 18 fevrier 1484, III. p. 310; cf. tables, Ala Bladi.
7 Cf. plus loin, p. 195, note 1.

8 Vue de la Salle des Armures, Patrie Suisse, IX, 1902, p. 292, fig.
9 Historique des collections d'armes, Cartier, Musee d'Art et d'Histoire, Notice et guide som-

maire, 1910, p. 32-33.
10 Sur les Archives d'Etat; Dufour-Vernes, Les archives d'Etat de Geneve, Bull. Soc. Ilist., II,

1898-1904, p. 19 sq. —• Doumergue, La Geneve calviniste, p. 315-6. — Que devxendra l'ancienne

prison de l'EvSche 1916, p. 21-3, references.
11 Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Arsenal.
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Samt-Aspre 1, la transforme en arsenal l'annee suivante et la restaure en 1568 2:

elle conserve ce role jusqu'en 1783 oü eile est demolie pour faire place ä une caserne,
l'arsenal etant entierement transporte ä la halle de la maison de ville. Elle communi-

quait avec 1'Hotel de Ville par une galerie elevee en 1788. De celle-ci subsiste la
colonnade qui la supportait et qui a succede ä l'ancienne porte de la Treille 3. La
maison fut mise en appartements en 1790 et achetee en 1803 par MM. Rigaud4.
C'est actuellement le N° 16 de la rue des Granges, ä l'angle de cette rue et de la Treille.

Le pave.

Le sol de la halle est pave en 1640 de petits cailloux qui forment des figures
geometriques 5; celles-ci n'ont pu etre conservees lors des restaurations de 1890,
el l'on n'apergoit plus qu'une seule rosace. La rampe de 1'Hotel de Ville etait pavee
de meme et Test encore en certains endroits 6.

Balustres.

Sur le tableau de 1652, des balustres de pierre ferment les intervalles entre les

piliers. lis ont disparu. Le 29 decembre 1815, dit Marc Jules Sues dans son journal,

« on a place des barrieres en fer sous les arcades de l'arsenal ou etaient auparavant
les galeries de pierre »7.

1 Eile appartenait d'abord ä ia famille de ce nom. Th. Dufour, Le culte cle St. Aspre dans
le diocese de Geneve et la famille de ce nom, Mem. Soc. Hist., 1889; Bull. Soc. Hist., 1, 1892-7, p. 18.
Cette famille est plus d'une i'ois citee. En 1314, erneute des citoyens, le nomme Borgognan
est enferme au chateau de l'lle pour avoir menace les membres de la famille St. Aspre de mettre le
feu ä leurs granges, Mem. Soc. Hist., XVIII, 1872, p. 355. En 1320, acte de vente de Perronet de
S4 Aspre, Bull. Soc. Hist., I, p. 478 sq. En 1416, on ordonne ä Richard de Artas et Pierre Comparat,
chapelain de S4 Germain, de faire un mur entre la demeure de S4 Aspre et la cure, afin que nul
furnier ne soit place sur cette place, Rivoire, Begistres du Conseil, I, p. 78. La demeure passe
ensuite a la famille de Viry. En 1496, on fait des excuses au S. de Yiry sur ce qu'on a arrete deux
personnes dans le jardin de S4 Aspre, Galiffe, Materiaux pour Vhistoire de Geneve, 1829, 1, p. 420.
La rue S4 Aspre a conserve ce nom jusqu'en 1827, ou elle fut appelee rue de derriere 34 Germain,
Mem. Soc. Hist., I, 1841, 2me part., p. 38, note 9; Galiffe, Notices, 1, p. 245.

2 Mem. Soc. Hist., Y, 1847, p. 10.
3 Mallet, Description de Geneve ancienne et moderne, 1807, p. 80.
4 Ancien chateau S4 Aspre, casernes et maison Rigaud : Nos anciens, II, 1902, p. 105; Gaudy

Le Fort, Promenades hist., (2), 1849, I, p. 152; Fatio, Geneve a travers les ages, p* 51, fig.; Bull.
Inst, national genevois, I, 1853-6, p. 492; Indicateur ant. suisses, 1884, p. 104, refer.; Galiffe,
Geneve hist, et arch., p. 264; Mem. Soc. Hist., 1, 2, p. 38, n° 9; Bull. Soc. Hist., 1,1892-7, p. 478 sq.'
481, note 2.

5 Mallet, Description, p. 79.
6 Mayor, Bull. Soc. Hist., I, 1892-7, p. 386-7.
7 Journal de Marc-Jules Sues pendant la Bestauration genevoise, ed. Guillot, 1913, p. 157.
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Cadrctn solaire.

Sur la fagade a Fangle S.-O., le cadran solaire qui porte la date 1643 ä ete repeint
entierement en 1890 L

Armoiries.

Lors des restaurations de 1890, on a decouvert snr la fagade sud, sous une
epaisse couche de plätre, les armoiries de Geneve sculptees en relief et peintes.
L'ecu est taille dans un marbre noir; le soleil et la banderolle avec la devise sont en
molasse ainsi que deux rameaux de ebene qui couronnent l'ecu. L'anneau de la cle

porte le millesime 1588, date de la reconstruction du XVIe siecle; les angles superieurs
montrent la date 1634 qui rappeile celle du XYIle siecle. La peinture a ete refaite
en 1890, ce que l'on a indique au bas du cadre: « Restaure en 1890»2.

Les initiales I et B bees sont inscrites en deux endroits, dans la boucle et dans

l'une des decoupures du panneton de la clef. Ge sont Celles de Jean Bogueret (1550-
1610), 1'architecte a qui sont dues diverses constructions de la Geneve du XV!e
siecle et dont le nom, uni a celui de son parent, Nicolas Bogueret (1537-1602)3, se

voit encore au sommet de la rampe de 1'Hotel de Ville, avec la date 1578. Les deux
artistes ont collabore ä 1'Hotel de Ville et sans doute aussi a la refection de l'ancienue
halle au ble 4.

Les fresques.

A l'exterieur, au-dessus des fenetres, court une frise abritee par l'avant-loit,
qui semble avoir ete reservee pour une decoration et qui pent avoir ete peinte
anciennement deja. Lors des restaurations de 1890, on chargea le peintre Gustave tie

Beaumont de la decorer et d'y tracer les principaux episodes de I'histoire genevoise.
La frise nord rappelle le temps des Allobroges, la domination romaine, l'epoquc
burgonde, le nioyen age; celle de Fönest commemore le XVIe siecle, les combour-

geoisies, la Reforme; celle du sud les evenements du XVIIIe siecle, la reunion a

la Suisse et, Symbole de la vie politique moderne, une votation populaire 5.

Apres quelque trente-cinq annees, ces fresques sont pälies et s'ecaillent par
endroit. On a songe ä les restaurer; les frais considerables, le resullat incertain, ont

1 M'Vyor, Ball. Soc. Hist., I, 1892-7, p. 182.
2 Ibid., p. 129-130.
3 Sur Nicolas et Jean Bogueret, Dufour-Vernes, Nicolas Bogueret, une des victimes de VEscalade,

'1896; Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Bogueret; Brun, Kiinsderlexikon, s. v. Bogueret;
Bull. Soc. Hist., I, 1892-7, p. 131-3; II, 1898-1904, p. 387 ; Galiffe, Notices, III, p. 60; Martin,

La Maison de Ville, p. 76 sq.
4 Bull. Soc. ITist., I, 1852-7, p. 131-2.
5 Bull. Soc. Hist., 1, 1892-7, p. 132-3, 386; Patne Suisse, III, 1896. p. 57, fig.
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fait abandonner ce projet. Les dessins originaux, de grandeur d'execution, sont
conserves au Musee d'Art et d'llistoire et ornent les parois de la Salle du Vieux-Geneve.

Les seaux d'incendie.

Avant les progres des secours contre le feu, il n'y a pas longtemps de cela, des

seaux en metal, aux couleurs genevoises* jaune et rouge, etaient suspendus en de

longues rangees en divers lieux de la ville: a la Grenette de Longemalle, aux Degres
de Poules, au Terraillet, au passage des Barrieres, ä Saint-Gervais 1. II y en avait aussi

sous l'ancien arsenal; ils furent enleves par la voirie de la Ville de Geneve et par le

Poste permanent des pompiers. Retrouves, ils ont ete replaces sous la halle, en une
frise decorative.

lis remplagaient depuisle milieu du XIXe siecle les seaux en cuir bouilli d'autrc-
fois,«selliocti corii bulliti», dont le Musee d'Art et d'Histoire conserve encore un
exemplaire, datant du XVIIIe siecle et provenant cle Versoix 2. Leur emploi remonte
au milieu du XVe siecle: Jean Servion, conseiller, ensuite syndic, l'avait importe
d'Allemagne. 8 mai 1442 : « Que le dit Johannes Servion soit tenu de faire cent et
douze «sellioctos corii bulliti» pour porter de l'eau afin cl'eteindre les incendies »3.

Pendant longtemps, le nouveau bourgeois eut ä fournir un seau, en plus du prix de

sa bourgeoisie, prestation souvent acquittee en argent4. Cet usage apparait pour la
premiere fois en 1446 et devient frequent surtout ä partir de 1534 s. «1459: Qu'il
soit cree bourgeois pour sept florins et un seau qu'il a promis de payer »6. Ces

sei Hots servaient ä faire la ehaine lors des incendies, service auquel etaient astreintes
certaines classes sociales. «1462. Ordonne que si le feu prencl en quelque quartier de la
ville, les charpentiers, magons et bouchers iront avec les filles publiques, mais que
les autres demeureront en armes dans leurs postes »7. Meme ordonnance en 1481 :

«Incendies. Qu'il n'y aille que les charpentiers, les magons, les servantes, les couvents
et les lilies publiques et que les autres aillent chacun sous son dizenier, et que tons
les charretiers ayent des bosscttes pleines d'eau toutes pretes ä mener » 8. Parfois
les citoycns, apres avoir utilise ces seillots un jour d'incenclie, oubliaient de les

lCli. Roumieux, Souvenirs humoristiques, 1899, p. 47-8.
2 Vesl ibule de la Salle clu Vieux-Geneve. Inscription peinte en rouge sur chaque face: 1. Versoix.

2. YVESTNAUER. 3. NT IM. 4. 1. Cf. aussi clans le meme vestibule (V.G.57), une pompe ä
incendie du clebut clu XIXe siecle, de la commune de Cologny (inscription: Gologny N° 3.—Mon-
lalegre, hameau de Gologny).

3 Registres du Conseil, I, p. 143.—• Galiffe, Materiaux, 1, p. 184, 334, note 1. —• Doumergue,
Geneve calviniste, p. 417.

4 Registre du Conseil, tables: s. v. selliocti.
5 Covelle, Le livre des bourgeois, p. XII-XIII.
6 Registres du Conseil, I, p. 294.
7 Registres du Conseil, II; Galiffe, Materiaux, I, 1829, p. 479; Grenus, Fragments hist, sur

Geneve avant la Reformation, 1823, p. 39.
8 Registres du Conseil, III, p. 191; cf. Grenus, op. I., p. 55.
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rendre: « 1611. Ordre de faire rendre anx divers particuliers les seillots de cnir de la
Seigneurie, qu'ils ont empörtes chez eux » 1.

Qu'on lise dans F« Heritage » de Toepffer le recit d'un incendie dans la premiere
moitie du XIXe siecle, oü les citoyens font la chaine et se passent rapidement de
main en main les seaux remplis 2. « De longues fdes d'hommes, de femmes, d'enfants,
communiquant avec la riviere, faisaient arriver les seaux jusqu'aux pompes, dont le
bruit cadence dominait les cris de la foule... Je me trouvais place sur le quai, tout
pres de l'endroit oü la chaine aboutissait a la riviere par des degres qui descendaient
jusque sous l'eau. La, par un froid intense, des hommes en blouse, dans l'eau jusqu'aux
genoux, remplissaient les seaux sans reläche, a la lueur d'une torche, et, dans le cabo-
tement de cette chaine inclinee sur une pente rapide, ils recevaient sur leurs epaules
une partie de l'eau qu'ils tendaient aux hommes places au-dessus d'eux. Les seaux
se suivaient avec une rapidite continue et faute d'habitude ou d'adresse, je donnais
a chacun une secousse qui faisait jaillir l'eau contre moi, au grand detriment de ma
toilette »3.

Les canons.

Les canons constituent aujourd'hui le principal decor de ce lieu. Leur histoire
est curieuse et intimement liee aux evenements de 1814, date de l'entree de Geneve

dans la Confederation helvetique. En janvier et fevrier 1814, Geneve etait occupee

par les Autrichiens, qui avaient ete accueillis en liberateurs, parce qu'ils mettaient
fin a l'annexion frangaise. Mais des ordres superieurs privaient la Republique
nouvellement restauree de son artillerie, et faisaient evacuer par le lac 82 ou 85 pieces
de canon, des affüts, des munitions, pour former un grand pare d'artillerie aux mains
des Allies. Un officier de chasseurs, le lieutenant Joseph Pinon, obtint pleins pouvoirs
des syndics pour se rendre a Vienne et reclamer l'artillerie enlevee sans droit. Apres
de nombreuses difficultes, ses demarches furent couronnees de succes et le retour
des canons, au nombre de 48, s'effectua en trois convois qui gagnerent Geneve le

31 decembre 1814, le 23 fevrier et le 18 avril 1815 h Iis y furent regus avec enthou-

siasme5; on donna a Pinon 6 un sabre d'honneur et line medaille en or7 (jig. 2) ; on

1 Regibt res du Conseil; Grenus, Fragments biographiques et historiques, 1535-1792, 1815,

p. 103.
2 VHeritage (Nouvelles genevoises).
3 Sur les incendies ä Geneve, Genevois, conservons nos monuments historiques, Pages d'Arl,

1919, p. 227-230.
4 F. Barbey, Journal de Geneve, 2, It septenibre 1917. — Gaudy-LeFort, Promenades

historiques et arch. (2), 1849, IT, p. 105. —• Patrie Suisse, XVIII, 1911, p. 9 sq.
5 Patrie Suisse, XVI11, p. 9, fig., gravure representant la renlree des canons par la porte do

Cornau in, le 31 decembre 1814.
6 Son portrait, ibid p 8, fig.
7 Bulletin de laSoc. suisse de numismatique IV, 1885, p. 39, n° 6; Blavignac, Armorial Genevois,

Mein. Soc. Hist., VII, p. 132; Musee d'Art et d'Hist., Compte rendu pour 1912, p. 46, fig.
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cornposa ä sa louange line chanson1. Pen apies, les canons, redevenus genevois,
eflectnaient lenr premiere sortie depuis lenr letoni d'Autnche, lors de la retraite
des Frangais du Chablais par Annemasse 2.

Mais deux pieces aux armes de Geneve, sans doute echappees aux recherches
de Pmon, etaient restees en Autriche et liguraient des 1884 dans les catalogues du
Musee de l'Armee de Yienne. Des 1908, des negociations furent engagees avec
FAutriche pour les recuperer. Longtemps mfructueuses, elles aboutirent en
1923 3, et le Ier juin 1924, anniversaire du Ier jmn 1814, un cortege solennel oil
liguraient dans lenr costume traditionnel les Vieux-Artilleurs et les Vieux-Grenacliers,
mstallait les deux canons a cote de leurs fibres sous les voütes cle l'ancien arsenal 4.

(le geste genereux de la nouvelle Republique autnchienne rappelle un fait
analogue dans la Geneve clu XVIlle siecle. « 1782. M. le premier syndic a dit qu'il etait
fonde ä croire que la cour cle Turin mettait beaucoup de prix aux pieces de canon aux
armes cle Savoie qui sont dans notre arsenal ot cpie le present qu'on en ferait a

1 Sur ces ceremonies, Journal de Mat c-Jules hues pendant la Restauration genevoise, eel Giullol,
1913, p 46, 47, 54, 61, 76, 77, 85, etc — Mem Soc Jl'st VII, 1849, p 182 n° 103 — Roumituy,
Souvenirs histor iques, 1899, p 147 sq

2 Journal de Marc-Jules Sues, p 136
Rapport sur la gestion du Conseil d'Etat pour Vannee 1928, p 12

4 Les deux canons rendus par la Republique autiicluenno en 1923 Le letour des canons en
1814 Journal de Geneve, 26 janvier 1923; La gtorieuse rentiee des canons genevois en 1814,
ibid 29 mai; Les canons de 1814, ibid 23 mai; L'Autnche nous leslituera les canons de 1813,
Tribune de Geneve, 24 janvier 1923; Le retour des canons cle 1813, ibid 26 janvier 1923, Les canons
de 1 792, ibid, 23 mai 1923, La restitution cles canons cle 1814 par le gouvernement autnchien,
ibid 25 mai 1923, La lestitution des canons genevois pns par le general de Bubna en 1814, ibul,
3 et 4 jum 1923; Ceiemonie de la teception. ibul ; P Mariin, Le retour des canons de 1814, La
Semaine litter aire, 9 pun 1923, p 272, Patne Suisse, 18 juillet 1923, p 778; Aeschiimann (M X
Le retour de nos vieuv canons, Tribune de Geneve, Ier pun 1923, id Les canons cle VArsenal, ibid
18 jam 1922, Genava, II, 1924, p 387, reler

Fig 2. — M6daille döceinCe 4 Joseph Pinon, 1814.
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M. le comte de la Marmora pourrait etre tres agreable a S. M. sarde ». L'offre est faite
et acceptee 1.

Quelques 28 pieces, toutefois, avaient ete laissees ä Geneve en 1814 pour sa

defense. D'autres avaient ete dissimulees lors de la requisition. Deux
petits canons fondus pen avant la chute de 1'Empire pour les corps
de cadets par cotisation des citoyens, ainsi soustraits, servirent aux
volontaires leves en 1838 qui s'exercaient sur le pre de la Coulouvre-
niere, denomme alors «Place des Volontaires»2. Le Musee d'Art et
d'flistoire possede aussi denx canons fondus par Dreffet3 qui, par ses

soins, echapperent aux recherclies 4.

Em 3. — Canon
fondu par Martin

Emery, 1680

Des cinq canons que 1'on voit ajourd'hui sous fAiicien arsenal5,

quatre proviennent du hutin de guerre restitue par l'Autriche en 1814

(Nos 4, 5) et en 1923 (Nos 1, 3), un seid (N° 2) de l'artillerie demeuree
ä Geneve. Ge sont les suivants:

1. Canon foncln par Martin Emery: «fecit Martin Emery»; il
porte la date 1680 avec les armoiries genevoises. Ses anses sont constitutes

par des dauphins qui paraissent aussi entrelaces sur la culasse

richement ornementee (fcuilles d'acanthe, masques). On y lit les chiffres:
N° 2, grave ä gauche de la signature, N° 205 estampe au-dessous des

armoiries, et 18 L. B. K. Schweiz. M. P. Martin 1'identifie avec le N° 2

de l'inventaire de 1736, piece de 22 livres de Bale 6.

C'est le plus beau et le plus ancien specimen de notre artil-
lerie genevoise. Rendu }>ar l'Autriche en 1923 (fig. 3).

Martin II Emery (1643-1723), filleul de Martin I Emery (1580-

1645) est, comme celni-ci, fondeur de canons, de cloches, etc. Ee

Musee d'Art et d'Histoire possede de lui un mortier de pharmacie en

bronze de la meme annee que le canon avec l'inscription: « Ludovicus
Colladon pharmacopoeus genevensis, 1680, M. Emery fecit»7.

1 Gttenus, Fragments biogr. et hist., 151>5-17(.)2, p. 367-8.
2 Roumieijx, Souvenirs humoristiques, 189t), p 146 sq.
3 Sur le fondeur Dreffet, Genava, II, 1924, p. 133, ID, 1925, p. 207. — Brun, Schweizerisches

Kunstlerlexikon, s. v., p. 382-3.
4 Galerie des Armures, nos 1748, 1749. Canons de 2 LL 14, atlut de Gribauval, caches en 1813

par le fondeur Dreffet et non livres aux Aufrichiens
5 Fatio, Geneve a travel's les siecles, p. 126, fig.
6 Semaine litteraire, 1923, p. 273.
7 Genava, III, 1925, p. 205, refer,
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2. Canon ein calibre de 6, fondu par Daniel Wyss (1664-1721), fore par Leuw:
« Daniel Wyss gos nnclx anno 1721». Comme anses deux singes, snr la volee un singe

en relief. Armoiries genevoises et armoiries du general de l'artillerie Jacques Piotet.
Cliiffres N° 58, N° 29, 1800, sur 1'afföt N° 27.

Cette piece avait ete dissimulee lors de la requisition autrichienne et n'a pas fait
le voyage de Yienne.

Le fait d'orner les canons, en plus des armes officielles, de Celles des particidiers,
venait cle la coutume qu'avaient prise les grands maitres de l'artillerie ou les autorites
militaires chargees de la fönte d'y mettre leurs armes personnelles1. Les donateurs
faisaient de meme. Les canons de Bonivard portaient ses armes.

Daniel Wyss et son beau-frere et associe, Samuel Leuw, apres avoir travaille
a Berne, offrent en 1717 leurs services a la Seigneurie de Geneve en vue de la refonte
des canons de la Republique. En 1720, une convention est passee avec eux pour la
refonte de 32 pieces. La mort de Daniel Wyss, survenue en automne 1721, empeehe
['execution complete de la commande. La chambre d'artillerie prie alors Leuw,
reste ä Berne, de se rendre a Geneve, oü il arrive en 1722; il est charge, avant d'entre-
prendre une nouvelle fönte, de forer les quatre pieces deja fondues par Wyss. U

meurt le 15 decembre de la meme annee et le traite passe avec lui est considere
comme resilie 2.

3. Canon de 12 livres de Bäle, fondu en 1725 par Georges Munch de Dresde
et fore par Maritz: « Fondu a Geneve par George Munch de Dresde ». II porte les

armoiries de Geneve; sous l'ecu la date 1725; la devise «Repellat non petat hostem»;
comme anses deux loups, animal repete en relief sur la volee; sur la culasse, les

armes du syndic general de l'artillerie, Charles Lullin de Chateauvieux ; et les

cliiffres Nos 62, 145, 394, 12 L. B. K. Schweiz.
Rendu par l'Autriche en 1923.

On voit encore les armes Lullin sur deux canons fondus par Jean Maritz en
1733, au Musee d'Art et d'Histoire; deux autres pieces identiques sont la propriete
de Mme de Marignac-Lullin, a Chouilly3.

Georges Munch, de Dresde, est ancien collaborateur de Leuw, et en 1723 associe
de Jean Maritz 4; en 1725 il est appele a Lyon par le marquis de Breteuil a la direction
des fonderies de canons de cette ville 5.

4. Canon d'ordre de 8, portant la date 1725, les armoiries de Geneve, la devise
« Repellat non petat hostem», deux dogues comme anses, animal repete en relief sur la

1 Genava, II, 1924, p. 198.
2 Brun, p. 538, s. v. Wyss.
3 Genava, II, p. 198; cloches avec deux canons en sautoir, ibid., III, p. 220.
4 Ibid., p. 194, Sur les Maritz, ibid., Une l'aniille de fondeurs de canons ä Geneve au XVIlIe

s., les Maritz, p. 193 sq.
5 Genava, II, p. 197.



volee. a Fondu a Geneve par George Munch de Dresde.» Meines armes Lullin. Porte
les Nos 39, 28; sur la culasse: 0D 50M 0S — 16 %L 680 pas. Sur 1'afTüt N° 28.

Rendu par l'Autriche en 1814.

5. Piece d'ordre de 8, portant la date 1725, les armoiries de Geneve, la devise
"« Repellat non petat hostem»; un lion comme anses, animal repete en relief sur la
volee. « Fondu a Geneve par Georges Munch de Dresde ». Mernes armes Lullin.
Porte les N°s 27, 45; 0D 52M 10s 16Ll/2 710 pas.

Rendu par l'Autriche en 1814.
Les motifs animaux de ces canons, loup, lion, dogue, singe, dauphin, n'ont qu'un

sens decoratif, les trois premiers et ant cependant symboles de force et de vigilance.
Parfois l'on empruutait ces themes a l'astrologie. En 1541, Ja Republique fait fondre
12 pieces d'artillerie auxquelles on donne le nom des 12 signes du Zodiaque 1; en '1544

ce sont 12 autres pieces denommees Dimanche 2.

** *

Ce sont lä, avec quelques pieces au Musee 3 et dans diverses collections, les seuls

restes de l'ancienne artillerie genevoise 4.

Les armes a feu commencent a etre en usage a Geneve an debut du XVe siecle,
et la ville se preoccupe de son armement. Elle exige en don des nouveaux bourgeois

Reg is ires du Conseil; Grew us, Fragments biogr. cl hist., p. 8; Gaud y-Le-Fort, up. L,
p. 103, note 1.

2 Gaudy-Le-Fort, I. c.
3 Citons, ;ui Musee, les pieces suivantes:

1. 250. Modele de canon en bronze, de Bienne, portanl la dale 1008.
2. 159. Modele de canon de la fin du XV11C s., sans ornement.

3-4. 1746. 1747. Deux canons fondus en 1733 par Jean Maritz, aux armes. Lullin,
Genava, II, p. 198.

5. 1352. Petit canon, «fecit A.B Ernst Monachy 1738 ». Armoiries.
6. 1756. Eprouvette servant k determiner la force de la poudre par le lir d'un boulet

de bronze, avec l'inscription « Jean Maritz Comre des font es pr le roy
k Strasbourg 1754 ». II s'agit de Jean Maritz le cadet (1711-1790). Sur
cette eprouvette, Genava, II, 1924, p. 203.

7-8. 1748, 1749. Deux canons de 2 LL 4/2, affüts Gribauval, fondus par Droffet et
caches par lui en 1813. Sans decor.

9. 1650. Petit canon au nom de Joseph Labarthe, 1815, armoiries de Geneve; sur la
volee, motif decoratif, avant de navire, canons en sautoir, drapeau, ecu

avec griffon et l'inscription Jean Bar.
10-11. 81, 1751. Deux mortiers, avec inscription « Societe des 22 cantons», 1831.

12 82. Mortier avec inscription: « Tronchin, colonel fed. 1831».
13-17. Nos 359, 1750, 1752, 1753, 1754. Mortiers, XIXe s.

4 Masse, Essai historique sur Vorganisation des milices ä Geneve avec des notes manuscrites de

Vauleur. — Id Essai hist sur les diverses enceintes et fortifications de la ville de Geneve, 1846, p. 88.

— G. II. Dufour, Memoire sur Vartillerie des anciens et sur celle du moyen age, Geneve, 1840.
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nori seulement un seillot, mais des couleuvrines, des plastrons, des arquebuses, des

mousquets, etc. 1, et il est fait mention des couleuvrines des 1409. a 1459. Tons les

seillots et arquebuses des nouveaux bourgeois seront remis ä Claude de Pesmes,
chef de l'artillerie, pour etre employes äl'augmentation et reparation de l'artillerie2».
En 1515 un marchand est recu bourgeois pour une piece d'artillerie faite a ses frais3.
En 1724, la marquise de Langallerie, repue bourgeoise gratuitement, donne un job
canon 4. Les confreries sont aussi mises a contribution. Celle des epingliers donne

a la ville deux pieces d'artillerie 5. En 1526-7, la confrerie de Sainte-Barbe offre
deux canons et le Conseil recommande aux autres confreries de suivre cet exemple ;

il ordonne a celle de Saint-Crispin de vendre ses meubles pour faire comme les

autres 6. En 1528, on decide en Conseil general de contraindre les prieurs des
confreries a fournir des pieces d'artillerie, selon leurs moyens 7. En 1667, les cordon-
niers offrent un canon portant les armes de leur etat 8.

Des 1474, pour stimuler les citoyens ä faire usage des armes a feu, on etablit
un tirage public ou l'on donne des prix aux meilleurs tireurs; jusqu'en 1515 ce tirage
est etabli ä la Coulouvreniere.

Les canons prenaient parfois le nom de leur donateur: les Gallatines, sur la
fregate amirale, portaient celui de Gallatin, amiral et surintendant des galeres
en 1616 9.

Outre les dons des nouveaux bourgeois, des corporations, des particuliers
genereux, l'artillerie s'accroit par le butin de guerre 10 et par les commandes que fait
la Seigneurie. Nous n'avons pas I'intention d'en ecrire 1'histoire, mais seulement d'en
rappeler les faits les plus saillants. En 1448, on donne quatre couleuvrines au secours
de 60 hommes envoye par la ville a Felix Y; c'est le premier emploi d'armes a feu
dont il soit question dans l'histoire de Geneve. En 1497, le prieur Bonivard de Saint-

4 Goveli,k, Le livre des bourgeois, p. XIII.
2 Registres du Conseil, I. — Grenus, Fragments hist, sur Geneve avant la Reformation, 1823,

p 30. — 1462, Claude de Pesmes, lui donnera ce qu'il laut pout' placer l'artillerie, Galiefe,
materiaux pour Phist. de Geneve, I, 1829, p. 481-2.

3 Registres du Conseil, VIII ; ibid., p. 103.
4 Ibid.-, Grenus, Fragments hist, et biogr., 1535-1792, p. 269.
5 Ibid. ; Grenus, Fragm. hist, sur Geneve avant la Reformation, p. 147.
6 Mem. Soc. Hist., XI, 1859, p. 323.
7 Registres du Conseil, IX. —• Grenus, Fragments hist, sur Geneve avant la Reformation, p. 150.
8 Ibid., p. 147, note 40.
9 Fontaine Borgel, Hermance des les anciens temps ä nos jours, 1888. p. 5.

10 Les pieces d'artillerie appartenant ä No. Louis Festi, qui s'en sert contre Geneve en 1496,
passent ä son neveu Andre Gnat, qui les conserve dans sa propriete de Cologny. Les Genevois vont
les y prendre en 1529, en pillant la demeure. Les cantons suisses obligerent les syndics ä restituer
les objets voles. Galiefe, op. I suppl., p. 122, note 1 — Mem. Soc. Hist., XI, 1 859. p. 353, note 1.—
Journal de Jean Balard, ibid., X, 1854, p. 197- —• Fontaine Borgel, Hist, des communes genevoises,
1890, p. 184-5.
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Victor fait fondre pour son usage trois canons que le Conseil achete en 1514 de son

neveu Bonivard; c'est la premiere artillerie de bronze que possede la ville1.
Les divers inventaires prouvent son accroissement. [Jn document de 1507

fournit la liste des pieces d'artillerie conservees dans la Tour de la Maison de Ville 2;

en 1589, la ville possede une cinquantaine de bouches a feu; en 1692 3 l'arsenal en
contient 108 et, en 1736, 84 canons, 110 mortiers, 128 pierriers 5. En 1798, 138

pieces sont remises aux autorites militaires frangaises; en 1814, les Autrichiens
trouvent encore environ 100 pieces genevoises et 28 pieces frangaises 6, ce dernier
chiffre olfrant quelques variantes. Selon M. P. Martin, les inventaires de 1814indiquent
comme materiel evacue un total de 82 a 85 pieces, dont 12 frangaises, 70 on 73

genevoises; on ne Jaissait ä Geneve qu'ä peine 28 bouches a feu 7.

** *

Combien d'evenements importants on minimes de notre histoire locale out eu

pour cadre cette vieille halle et celle qui la precedait
En 1504, le baron de Menthon, commissaire de l'empereur et du due de Savoie,

reunit les citoyens pour une communication 8.

Kn 1508, on accorde ]>ar grace speciale au due (diaries de Savoie de teuir,
pendant son sejour ä Geneve, les seances de son Conseil sous la hade 9.

hn traversant rapidement cette place couvertc, dans la rue aflairee de J'Hötel-

de-Ville, le passant evoquera un instant les souvenirs que nous venous de lui rap-
pelcr.

1 Genava, 111, 1925, p 202, refer.
2 Masse, Rssai his ton que sur les fat tifieations, p 88.
3 En '1589, l'artillerie est placee cnr le haut de Champel conlre les Savoyards Relation parti-

cohere de la guerte faite autour de Geneve, en 1859, par Du Perril, (Juullieur, htrennes hist, pour
1858 p 29, 33.

4 Masse, Rssai historique sur les fortifications, p 41-7.
5 P. Mirtin, Semainc Litteraire, 1923, p. 273.
6 Masse, 1. c.
7 Semaine Litteraire, I e.
8 Regislres du Conseil, VI, p. 169, 170-1 ; Grcnus, Fragments hist., 1823, p 85-6.
9 Regislres du Conseil, VII, p. 22, note 1; Archives de Geneve, pieces hist., n° 852.
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